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Ordre du jour 

10 h00 Début de la séance. 
 
1 Introduction 
1.1 Adoption de l’ordre du jour 
1.2 Adoption du compte rendu du Comité Français de la Pharmacopée CP022014013 du 13/01/2014 
 

2 Dossiers à examiner en séance 

 Gestion des conflits d’intérêts 

2.1 Inscription sur la Liste des plantes médicinales de la Pharmacopée française 

2.1.1 Amomum (fruit) 

2.1.2 Atractylodes macrocephala (rhizome) 

2.1.3 Atractylodes lancea (rhizome) 

2.1.4 Belamcanda chinensis (rhizome) 

2.1.5 Serratula coronata (partie aérienne) 

  

3 Programme de travail (liste des plantes médicinales de la Pharmacopée française) 

13h00 Fin de la séance 

 
 


